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TARIFS OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 

 

 
 

 
Selon la décision du Maire n° 9/2025 en date du 3 décembre 2025 (consultable en Mairie) 

applicables au 1er janvier 2026. 

 

 

 

Terrasses moins 32 m² le m²/an

Terrasses plus de 32 m²                                                               Forfait annuel

Etalage le m²/an

Droits de place

Cirque forfait

Manège semaine

Tarifs attitrés le ml

Tarifs passagers le ml

Branchement forfait

Camions de passage l'unité

10,40 €

336,00 €

6,20 €

207,00 €

51,00 €

0,70 €

1,25 €

2,00 €

76,00 €

Marchés de la ville 

Occupation domaine public

 
           

 


